
 
 
 
 

 
 
 
 

Rabat, le 15 Janvier 2020   

CIRCULAIRE N°6011/211   

Objet : Prise en charge de certains codes franchises par le tarif intégré. 

La prise en charge des régimes particuliers au titre du droit d’importation, de la taxe sur la valeur 
ajoutée à l’importation, de la taxe parafiscale à l’importation et de la taxe intérieure de 
consommation est assurée, au niveau du tarif intégré, par le biais des codes franchises. 

A présent, et dans le cadre de la rationalisation de la gestion de ces codes franchises, des 
modifications ont été apportées comme suit : 

- Intégration des listes des produits éligibles aux avantages accordés par les codes franchises 
1050 (matériels et matériaux destinés à l’irrigation), 1055 (certains produits et matériels 
destinés à l’agriculture, exonérés de TVA) et 1085 (certains produits et matériels destinés à 
l’agriculture, TVA de 10%). 

- Regroupement de certains codes franchises portant sur le même avantage tarifaire et ayant le 
même effet et ce, conformément au tableau repris en annexe ci-jointe. 

- Modification du code franchise «1086» de manière à permettre le bénéfice cumulé, par les 
professionnels du secteur de l’élevage de poissons, du taux réduit de 2,5% au titre du droit 
d’importation et de l’exonération de la TVA à l’importation en faveur des aliments de 
poissons importés et ce, dans la limite d’un contingent annuel de 15 000 tonnes. 

Le code franchise «2024» demeure réservé aux importations des aliments précités au-delà du 
contingent susmentionné ainsi qu’aux importations des animaux destinés à usage 
exclusivement aquacole. 

Toute difficulté d’application sera communiquée à l’Administration Centrale sous le timbre de la 
présente. 
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Annexe à la circulaire n°6011/211 relative à la prise en charge de certains codes 

franchises par le tarif intégré. 
 

Code franchise 
supprimé 

Description 
Code franchise 

en vigueur 
Description 

1016 Pulpes sèches de betteraves 

1017 Luzerne déshydratée 

1018 Son péllétisé 

1019 Paille méllassée péllétisée 

1011 
Produits destinés à l'alimentation du 
bétail et des animaux de basse-cour 

1003 Semences fourragères 

1008 Mais hybrides de semence 

1009 
Graines de semences de soja et de 

tournesol 

1031 Graines de semence 

1022 
Semences animales                 
(spermes congelés) 

1027 Plants de noyers 

1028 Plants d’oliviers 

1055 

Certains produits et matériels 
destinés à l'agriculture, exonérée de 
TVA (Matériels génétique animal et 
végétal)  

 

 

 

 


